
 

  
 

 3. Accès aux actes des héritiers via Izimi 
 
Vous avez désormais accès, via Izimi, aux actes des personnes décédées dont vous êtes l'héritier. 
Attention : pour pouvoir consulter ces actes, vous devez être mentionné comme « héritier » (c'est-à-
dire avoir accepté la succession) dans l'acte de succession ou dans l'attestation de succession établie 
depuis le 1er avril 2023. Si cette condition n'est pas remplie, ces actes ne seront pas visibles. 
En ouvrant l'onglet « Services », vous obtenez immédiatement un aperçu de toutes les personnes 
décédées dont vous pouvez consulter les actes en tant qu'héritier. 

 
Ou vous cliquez sur la coche. 
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Contact 
En cas de questions, le Service Desk se tient à votre disposition (02 50 50 888). 


